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Impôts sur les revenus

Augmentation des frais professionnels forfaitaires lors du calcul de l'impôt sur les revenus

Augmentation des frais professionnels forfaitaires lors du calcul de l'impôt sur les revenus

Sur proposition de M. Didier Reynders, ministre des Finances, le Conseil des ministres a approuvé un projet
d'arrêté royal (*) qui vise à augmenter les frais professionnels forfaitaires pour la première tranche de
revenus professionnels ainsi que le montant maximum à déduire. Pour l'exercice d'imposition 2009, les
frais professionnels forfaitaires pour la première tranche s'élèvent à 28,7%. Le montant maximum est
augmenté de 1,5% et s'élève à 2.592,50 euros.

Le Conseil des ministres approuve ainsi définitivement la décision prise dans le cadre du budget 2009, lors
du Conseil du 23 octobre 2008.

(*) projet d'arrêté royal portant exécution de la loi du 26 novembre 2006 portant modification de l'article
51 du code des impôts sur les revenus 1992.
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